
- Un commentaire de Gilles Pilon

La proposition du maire
Landry et des maires Boyer de
Sainte-Anne des lacs et
Raymond de Piedmont consis-
tait en une structure simple,
modeste et efficace dont l’ac-
tion serait axée sur le concept
de «police communautaire ». 

Le corps de police proposé
compterait six policiers pa-

trouilleurs, un enquêteur, un
chef et deux employés civils.
Le strict minimum pour éviter
les coûts importants qu’im-
pliquent les supersstructures.

Cinq ans plus tard, la Régie
de police de la Rivière du
Nord compte une vingtaine de
policiers permanents, plu-
sieurs officiers, un nombre
indéterminé de policiers sur-

numéraires, une dizaine de
répartiteurs et employés cléri-
caux et commande un budget
de près de 2,4 millions $ par
année.

Avant Noël, nous apprenions
de la bouche du chef de police
par intérim que la Régie avait
décidé de grandir au point
de desservir 13 villes des
Laurentides et d’embaucher
65 employés réguliers.

Qu’est-il advenu de ce corps
de police, efficace, modeste et
simple aux méthodes «commu-
nautaires» que nous avaient
promis les élus municipaux de
l’époque ? La grenouille est-
elle en train de devenir bœuf !
La population a-t-elle été con-
sultée pour mener une telle
opération ? 

Notre corps de police est-il
en mesure de faire la police
dans treize municipalités de la
région ? Les officiers de la
Régie de police sont-ils capa-
bles et suffisamment compé-
tents pour mener un tel corps
de police ? La population de
Prévost veut-elle d’un tel corps
de police ?

Profits !
L’ex-maire de Prévost, décla-

rait qu’on «allait faire des pro-
fits avec la police ». L’actuel
chef soutient que son nouveau
corps de police va permettre
des économies d’échelle et
réduire la facture de la police. 

Tous les arguments de ces
personnes semblent d’abord
être d’ordre économique,
aucun d’entre eux n’intervient
sur la question de la qualité du
service à donner à la popula-
tion et sur le fait qu’il faudrait
demander l’avis de la popula-
tion sur la question.

Problèmes
Depuis le début des opéra-

tions il y a quatre ans, la Régie
de police de la Rivière du
Nord a été dirigée par quatre
chefs. Quatre chefs en quatre
ans pour une jeune organisa-
tion policière c’est beaucoup,
ça créé de l’instabilité, de la
discontinuité dans l’évolution
du service et une certaine
anarchie qui finit par avoir des
conséquences sur les services
rendus à la population.

Trois de ces chefs ont mené
d’autres activités durant leur
mandat. Le premier a trouvé le
temps, durant son mandat de
mettre sur pied une autre régie
de police, qu’il est d’ailleurs
allé diriger peu de temps
après.

Le deuxième était si impliqué
à l’extérieur qu’il a été prêté
par la Régie au Ministère de la
sécurité publique pour exé-
cuter plusieurs mandats.

Le troisième qui devait assu-
rer l’intérim du deuxième, se
promène depuis l’été dans la
région pour solliciter l’adhé-
sion de nouvelles villes à notre
corps de police. Il dirige aussi,
à temps partiel, le corps de
police de Sainte-Adèle depuis
quelques mois. 

Curieux que ces trois chefs
aient eu le temps de créer ou
de diriger d’autres corps de
police pendant qu’ils travail-
laient à Prévost !

Y aurait-il trop de policiers à
la Régie de police de la rivière
du Nord?

Choc des cultures
Plusieurs citoyens ont mani-

festé leur insatisfaction face au
fonctionnement du service de
police. Plusieurs ont voulu

questionner les méthodes
policières et certaines déci-
sions prises dans le cadre de la
gestion des enquêtes, mais à
chaque fois la direction de
la police a refusé d’écouter
renvoyant les plaignants
au Comité de déontologie
policière.

Par ailleurs, certains po-
liciers, surtout les plus jeunes
se plaignent, sous le manteau,
d’être confrontés aux pra-
tiques des « vieux policiers
retraités de la S. Q. » qui leur
imposent une vision du travail
policier qui correspond mal à
la réalité de la police commu-
nautaire. Encore-là, la direc-
tion nie et balaie les pro-
blèmes sous le tapis.

Il est inquiétant de voir la
direction du corps de police se
lancer dans une expansion
régionale alors qu’elle n’a pas
su régler ses problèmes dans
sa propre cour. 

La démarche inquiète encore
plus lorsqu’on entend le chef
de police déclarer qu’il n’a
aucun supérieur hiérarchique.

Nos maires, sans le vouloir et
sans le savoir, auraient-il créé
un monstre que personne ne
peut contrôler, que personne
ne peut raisonner, que person-
ne ne peut rappeler à l’ordre.  

Après quatre ans, il est peut-
être temps de faire un premier
bilan et d’examiner le fonc-
tionnement de notre corps
policier avant de songer à
exporter nos pratiques poli-
cières.

Messieurs les maires, il est
peut-être temps de consulter
la population sur le fonction-
nement de notre police qui
devait être «communautaire».
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La police de la rivière du Nord

Le temps d’une réflexion s’impose
Il y a cinq ans, le maire Roger Landry proposait aux
Prévostois de créer une régie de police intermunici-
pale afin de satisfaire aux conditions de la Loi de
police et de remplacer la Sûreté du Québec qui,
jusqu’alors, faisait régner l’ordre sur le territoire
prévostois.

Invitation
Vous œuvrez dans un organisme à caractère
social qui offre des services à la population
prévotoise ? Vous connaissez un tel orga-
nisme et vous croyez qu’il serait bénéfique
que la population soit mise au courant de
son existence ?

Communiquez avec
l’équipe du Journal pour le
laisser savoir. Nous ten-
terons d’inclure dans cha-
cune de nos parutions le
profil de l’un de ces orga-
nismes. Qui sait, peut-être
que certains de nos conci-
toyens, aux prises avec
des difficultés, souffrent en
silence et dans l’isolement
faute de savoir qu’il existe,
tout près de chez nous, un
organisme où trouver sou-
tien et réconfort.
Dans la même veine,

vous avez des suggestions

ou des idées pour que
votre journal se fasse le
promoteur des valeurs qui
soutendent le contrat
social qui nous unit, qu’il
soit un lieu d’échanges et
de collaborations ? Osez
les mettre à profit pour la
collectivité. Cela pourrait
donner une saveur fort
agréable à votre journal.
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